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LA RÉGENCE. 

Constitution de 1191. —Séances de l'Jssemblée constituante. 

Après avoir fait connaître l'état de notre droit public et celui 

j
e

 ) Angleterre sur la question de la régence (1), il importe de 

revenir sur celles des dispositions de noire droit qui différent en 

uu
 point imp rrtant des préeedeus pari mentuires consacrés dans 

U
ii autre p*ys. ? Le caractère qui distingue ces précédons de notre 

constitution de 1791 et des séiatus-eousultes de 1»04 et de 1813, 

c'est qu'en Angleterre on n'a jamais vou'u adopter une loi orga-

nique devant régler à tout jamais les rég
j
nces et ks minorités, 

mais qu'on a, an contraire, pensé qu'à ch«que minorité il conve-

nait de décréter une loi transitoire et aciuede, tandis que chez 

nous les textes que nous venons de rappeler posent un principe 

constitutif, général, absolu, pour tous les cas de régence. 

C'est sur ces deux, nncipes que d^jà la polémique s'est enga-

gée dans U presse, et qu'elle ne pent mauq er de se continuer 

dans quelques jours au sein des Chambres. Nous avons reproduit 

hier les importantes et curieuses discussions élevées dans le Par-

lement auglais, et l'on a vu quels puisi-ans motifs ont préva u. Il 

est donc intéiessant de connaître aussi les di -cussions qui ont 

fait dominer uu principe contraire : ce seront là les élémens in-

di-pen -i ^bles du grand débat qui va s'agiu-r. 

Ce fut dans la séance du 22 mars 1791 que Thonret présenta 

à l'Assemblée constituante le projet proposé par le comité de Con-

stitution sur l'organisation de ta régence. Les principales ques-

tions soulevé s par ce projet étaient celles de savoir : l°si la ré-

gence serait héréditaire ou élective, en d'autres termes si elle se-

rait, en principe, défé ée au parent le plus proche, ou si elle serait 

à chaque minorité, l'objet d'une élection spéciale ; 2" si les fem-

m sde/aieut être exc ues de la régence (2). 

La première de ces questions était la plus grave, elle était tran-

chée par le projet dans le sens de l'hérédité : la régence était dé-

férée au parent du roi le plus proche en suivant 1 ordre de l'hé-

rédité au trône. 

» Cet article, disait Thouret (3), a les mêmes motifs, le même avan-

tage qne l'hérédité de la royauté. Il a pour objet de prévenir les discus-

sions eu déterminant le rang entre les coucurreos Il préviendra tous 

les débats, tous les troubles qui, au témoignage de l'histoire, se sont 

presque toujours élevés durant les minorités. » 

L'abbé Maury attaqua vivement cette disposition. Il ne vou'ait 

pas uné loi générale consacrant le système de l'hérédité, mais 

seulement une loi qui, décrétant le système électif, permît de 

subordonner l'élec ion du régent aux circons ances dans lesquel-

les il y aurait lieu à une telle désignation. C'était le système anglais. 

L'abbé Maury s'exprima ainsi : 

» Nos pères ne voulurent pas lier le vœu national par une loi; ils 

pensèrent que si l'intérêt de l'Etat était que le irôue fût héréditaire, 

il pouvait être aussi que la régence fût élective... Si vous vouliez faire 

une loi constitutionnelle, vous seriez obligés de statuer sur toutes le» 

espèces de régence et sur un grand nombre d'hypothèses différentes. 

Peut-être vaudrait-il mieux ne pas rendre la régence indépendante de 

l'Assemblée nationale, conserver ainsi au peuple le bénéfice des cir 

constances, et engager les personnes que la naissance approche du trône 

à mériter l'amour et la confiance de la nation. Je ne saurais apercevoir 

aucun danger dans cette sage indécision de la loi. Le seul intérêt de 

l'Eiat est que le peuple n'ignore pas un seul instant entre les mains de 

qui sont les rênes du gouvernement. » 

Cazalès et Barnave soutinrent à leur tour le projet du comité. 

« Les devoirs et les prérogatives de la régenoe, disait Barnave, étant 

les mêmes que ceux de la royauté, établir un mote différent pour la 

régence que pour la royauté c'est changer l'unité et la nature de notre 

gouvernement. Tout choix qui porte un citoyen au plus haut degré 

d'honneur et de pouvoir est l'occasion d'une crise plus ou moins vio-

lente, d'une commotion plus ou moins étendue. Mais ce n'est pas seule-

ment pour la stabilité du gouvernement, c'est pour l'intérêt de la 

liberté que la royauté est héréditaire Celui qui réunit au 

prestige de la royauté, à toute la puissance, qu'elle confère,- l'avantage 

d'avoir été appelé à la régence par le choix d'un peuple, aurait entre 

ses mains tous les moyens d'anéantir la liberté publique. La régence 

élective a donc sous ce point de vue des iuconvéniens plus grands eh 

core que la royauté élective ; elle tendrait à changer la nature du gou-

vernement, car un régent aurait plus de puissance par la confiance qui 

' aurait fait, élire qu'un roi qui ne tiendrait ses droits que de la loi et 

ne sa naissance... Ou ne doit pas oublier l'exemple que Cromwell a 

donné à 1 Europe... Non, vous ne rendrez pas un décret qui tendrait à 

• anarchie, à la tyrannie, et qui renfermerait le germe d'une révolution 

a chaque règne, et de l'échec absolu de la chose publique. » 

Mirabeau prit à son tour la parole. Déjà il était épuisé par le 

Mal qui bientôt devait l'emporter -, il voulait que la discussion fût 

ajournée; il était souffrant, disait-il, et il avouait que son opinion 
11 était pas encore arrêtée. Les murmures de l'assemb'ée l'inter-

rompirent plusieurs fois. « Je parlerai, dit-il, en homme que les 

' jj^temens de mains n'étonnent pas plus que 1 s murmures. » Puis 

déclarant qu'il
 se

 réservait'de revenir sur la question, il ajouta, 

en réponse à Barnave : 
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 humain, pour dégriser son ami, lui dit : « Ou nous ap-

paudirait bien davantage si nous allions à l'échaf'aud. > 

Le lendemain, Pélion vint soutenir le système électif proposé 
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 J abbé Maury, et démontra quels étaient les dangers d'un 

ysieine qui livrait en principe et à toujours la régence à celui 

* lui. touchant de plus près au trô >e, et habitué aie regarder 

ume un patrimoine, serait naturellement enclin à agrandir un 

Pouvoir qu'il regarderait comme le sien propre.» 
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 ''institution d'un conseil de régence, le rapport démon-

ait son.inutilité et ses dangers en présence du principe de la responsa-
bilité ministérielle. 
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) Réimpression de l 'ancien Moniteur, *, 7, p, 693. 

Après un long discours de Clermont-Tonnerre, en faveur du 

projet présenté par le comité, Mirabeau monta à la tribune. 

«. Celte question, dit-il, n'a qu'une importance factice, émanée- de nos 

vieilles idées de l'ancien régime, et il est assez indifférent qu'un régent 

soit bon ou mauvais. » 

Puis, après avoir mis en présence chacun des systèmes présen-

tés, il continua en ces te' mes : 

c Parmi les modes d'élection connus, on préviendrait une foule d'in-

convéniens en admettant que le régent élu pouria être périodique-

ment conservé ou remplacé, car on n'élit que pour bien choisir. 

» N'est-il donc aucun mode d'élection exempt d'inconvéniens? Les 

a-t-on tous épuisés? E?t-il bien sûr que la véritable élection du penp'e 

soit sujette aux .mêmes iuconvéniens que celle d'une poignée d'aristo-

crates? eteroit-on avoir fait une comparaison raisonnable en assimilant, 

par exemple, les élections de la Pologne, de cette république où cent 

mille gentilshommes, tous électeurs et éligibles, asservissent cinq à" six 

millions d'esclaves, à celles que l'on pourrait disposer et déterminer 

dans un empire couvert de vingt-quatre millions d'hommes libres, ar-

més pour faire respecter leur volonté contre les factions intérieures et 

extérieures? Je pourrais citer cent autres modes, et encore traiter la 

question d'un conseil de régence mis en parallèle d'un, régent; mais 

tout ceci n'est pas la questiou. Considérons-la en soi, dans ses rapports 

avec la nation, avec le roi, avec la constitution. Le hasard donne les 

rois, et il y aurait bien des lieux communs plus ou moins ronflans à 

débiter ici. Faisons seulement deux observations un peu plus substan-

tielles. Le hasard sera souvent tellement aveugle qu'on regrettera de ne 

pouvoir le corriger par l'élection. Je u'auraisqu'à supposer deux mal-

heurs pour me faire entendre. Voudrions-nous avoir pour régent l'hom-

me faible, ou coupable, ou trompé, qui serait alors appelé par la loi? 

» Ce n'est pas tout ; prenons garde que la régence peut être un règne 

de dix-neuf ans, c'est-à-dire un assez long règne ; que, lorsqu'un Roi 

viendra à peine de naître, le parent le plus proche sera peut-être dans la 

vieillesse et dans une enfance non moins inactive que celle du roi, el 

qu'il est ridicule, entre deux eufans, de ne pas vouloir choisir un hom-

me. La Providence donne des rois faibles, iguorans ou même médians; 

mais si nous avons un mauvais régent, c'est nous qui l'aurons voulu. Voi-

là pour la nation. Voyons pour le roi, qui est l'homme de la nation, et 

qu'ainsi elle doit doublement protéger. 

• Veut-on consulter le passé? Notre histoire future sera certainement 

moins orageuse que celle de notre ancienne monarchie, où tous les pou-

voirs étaient^onfundus. Cependant, plusieurs circonstances sefnb'ables 

peuvent encore se reproduire. Or, dans combien de cas n'aurait il p^s 

été dangereux que le parent le plus proche de la couronne eût été ré-

gent? Quand on n'examine pas cette question de fort près, on est d'a-

bord frappé de cette idée : Puisque le parent le plus proche pourrait 

être roi, pourquoi ne serait-il pas régent? Mais voici entre ces deux cas 

une différence très sensible : Un roi n'a d'autres rapports qu'avec le 

peuple, et c'est par ces rapports seulement qu'il doit être jugé; un ré 

gent, au contraire, quoiqu'il ne soit pas chargé de la garde du roi mi-

neur, a mille rapports avec lui, et il peut être son ennemi, il peut avoir 

été celui de son père. On a dit qu'un régent, soutenu de la faveur_po-

pulaire qui l'aurait choisi, pourrait détrôner le roi. Prenez garde que 

cette objection ne soit encore plus forte contre le parent le plus proche. 

Le premier ne pourrait réussir qu'en changeant la forme du gouverne 

ment ; il aurait contre lui la saine partie de la nation et tous les autres 

membres de la familleroyale; le second, au contraire, pour régner même 

en vertu de la loi, n'aurait qu'un crime obscur à faire commettre, et 

n'aurait plus à craindre de concurrens. Qu'importe que la garde du roi 

ne lui soit pas confiée? A t-il plus d'un pas à franchir? 

» Mais voici d'autres objections tirées delà nature même de notre 

constitution. La véritable théorie du gouvernement ne conduit elle pas 

à l'élecdon de la régence? Quand un roi est mineur, la royauté ne cesse 

pas ; elle devient inactive, elle s'arrête comme une montre qui a perdu 

son mnuvement. C'est à l'auteur de la montre à lui redonner son mou-

vement. Plus on creuse le système d'élection, et plus on le trouve cou 

forme aux véritables principes. Uu régent n'est qu'un fonctionnaire pu-

blic. Est-il dans l'esprit de notre nouvelle constitution que toutes les 

fonctions publiques soient électives hors la royauté? Il e»t encore* 

dans l'esprit de notre constitution que l'égalité soit respectée partout où 

elle peut être. Or, l'élection de la régence conserverait une espèce d'i-

négalité entre les membres de la familleroyale. D'un autre côté, un ré-

gent n'est réellement autre chose qu'un ministre irrévocable pendant 

un certain temps, car pendant la régence tout se fait au nom du roi. Or, 

quand un roi mineur ne peut pas choisir son ministre, à qui est-ce à 1 

choisir, si ce n'est au corps législatif? L'ordre des idées conduit donc à 

ce résultat, et par conséquent au système d'élection. Voilà les incon 

véniens du système adverse ; voici les avantages de la théorie des élec-

tions pour la nation. Montesquieu a très bien remarqué que dans cette 

époque de notre histoire l'on élisait nos rois, mais dans la famille royale 

la royauté n'avait pas cessé pour cela d'être héréditaire. Une pareille 

élection était plutôt un droit d'exclure qu'un droit d'élire. Or, il est 

avantageux pour la nation que, dans certains cas, le corps législatif 

puisse exclure indirectement, et qu'elle puisse élire. 

» Il faut plus de talent à un régent qu'à un roi. Le premier imprime 

naturellement moins de respect, et c'est peut-être pour cela que pres-

que toutes les régences ont été orageuses. Or, par l'élection on aurait le 

moyen de confier provisoirement l'exerexe de la royauté au membre de 

la même famille qui en serait le plus digne. On parviendrait par là à 

donner une grande leçon au roi mineur en lui présentant, sous le nom 

d'un régent, l'exemple d'un bon roi... 

• Ne serait-il pas aussi très utile de montrer à cette famille, placée en 

quelque sorte en dehors de la société, que son privilège n'est pas telle-

ment immuable que son application ne dépende quelquefois de la volonté 

nationale! Cette famille pourrait même s'améliorer sous ce rapport, car 

chaque règne pouvant offrir à chacun d'eux une royauté passagère, tons 

chercheraient à s'y préparer, à s'en rendre dignes; tous ménageraient 

l'opinion publique, et apprendraient les devoirs des rois. Il me semb'i 

aussi que l'élection pour la régence rappellerait à certaines époques la 

véritable source de la royauté; et il est bon que ni les rois ni les peuples 

ne l'oublient. 

» Le système des élections est donc très convenable, Messieurs, et 

même très plausible, très favorable, avec quelque légèreté qu'on l'ait 

traité dans un premier aperçu Eh' pourquoi transporterait-on dans 

une institution qui n'entraînerait pas les iuconvéniens avoués des élec 
tious les iuconvéniens incontestables de l'hérédité? » 

Après ces paroles, il semblait que Mirabeau allait conclure 

contre leproj t du comité, mais par un retour imprévu et qui ex 

pliqne les murmures qui accueillirent sa conc'usion, bien qu'elle 

fiât dans le sens de la majorité, il termina ainsi : 

« Mais, Messieurs, il est temps de vous faire remarquer la source 

commune de toutes les erreurs sur cette matière, et notamment de 

l'importance exagérée que l'on attache aux diverses opinions qûi vous 

ont_ été soumises; on voit toujours dans un roi, dans un régent, ce 

qu'ils étaient ; celui-là, l'agent presque «nique de tous les biens et de 

tous les maux d'une grande nation durant un long règne; celui-ci, xrn. 

101 absolu pendant plusieurs années. Rien de tout cela n'est plus; là, 

où une constitution existe, là où la liberté publique est établie sur de 

bonnes lois et sur le respect de ces lois, un roi n'est plus que l'exécu-

teur suprême de ces lois,- sans cesse réprimé comme protégé par elle?
r 

sins cesse surveillé comme soutenu par la multitude des bons citoyens 

qui font la force publique. Là aussi un régent, qui ne l'est que pour un 

nombre d'années déterminé, n'est au fond qu'un ministre principal sous-

des formes plus augustes et plus relevée-. Il y a bien là de quoi faire 

des intrigues sans doute; il en existe bien, et il eu existera loujours. 

pour des places de commis de bureaux; ma s il n'y a poiut.de quoi 

nourrir des fartions. Lorsqu 'on fait sonner ce mot, en pareille occasion./ 

on pense aux Orléans et aux Condé | sous Charles VII; aux Montmorency 

et aux Guise sous François II, et l'on ne pense pas que là où il n'y a plus, 

de ioi absolu, un régent n'est plus un roi absolu. 

Alors toml eut toutes ces objections de l'enfant de la faveur populai-

re, qui, bientôt usurpateur de la royauté, rival heureux de tontes les 

autorités légitimes, va r- nverser en un moment tome la constitution, 

fouler aux p eds toutes les lois, et tout cela aux appiaudissemeus de c»tte 

nation dont l'estime et la faveur l'ont porté à une place qui, ci mme 

toute autre, a ses limites, ses surveillans, ses envieux et ses ennemis. 

Tout cela est exagéré, tout cela est déraisonnable. Ce qui ne l'est pas, ce 

me semble, c'est que le choix du régent étant, en soi assez indifférent, il 

vaut mienxsuivre la pente de nos goûts, de nos habitudes, et fixer la 

régent à l'avance et sous un mode invariable; et pour résumer en peu 

de mots les avantages que l'on vous y a montrés : 1° la délégation de, 

la régence au parent le plus proche tient davantage aux idées reçues-, 

2° il serait peut-être dangereux d'offrir le spectacle d'une régence élec-

tive à côté d'une royauté héréditaire ; 3° le parent ,1e plus rapproché du 

trône sera censé s'êire, mieux préparé à remplir les fonctions de la royau-

té; 4° il sera plus intéressé à rie pas la laisser dégrader qu'aucun aulra 

membre de la famille, attendu qu'il sera plus près de la recueillir. Il 

semble donc quele plan du comiié peut être adopté (On murmure). (1) 

Après ce discours, l'assemblée vota l'article tel qu'il était pré-

senté. 

Sur la seconde question, celle cle l'exclusion des reines-mères, 

Maury et Cazalès comb mirent vivement le projet du comité. 

• Il serait dangereux sans doute, disait Maury, de déféier pour tou-

jours la régence aux ineres; mais serait-il juste de les exclure à jamais? 

L'usage est en faieur des mères de, nos rois. L'histoire nous présente 

vingt, quatre prinersses qui ont été régentes, savoir : une belle-mère; 

deux aïeules, et vingt-et-une mères de rois.... La loi salique n'a jamais, 

été appliquée aux régences. C est précisément parce que les mères des 

rois étaient écartées du trône que la nation, rassurée par celle exhéréda-

tion même leur a conservé l'exercice delà régence. Les mères n'ont pas 

l'autre intérêt que celui de l'héritier du trône; elles ne cherchent pas à 

envahir, elles ne cherchent qu'à conserver pour leur fils » 

Cazalès parla dans le même sens, et en ne leur répondit que 

fort peu de chose. Il y avait là, cependant, aussi bien dans l'in-

térêt delà nation que dans celui de la royauté, une question qui 

méritait uu plus sérieux examen. Mais l'exclusion des femme?:, 

bien qu'étab'ie en principe, n'était dans la pensée de l'assemblée 

pj'un vo'e de circonstance et tout personnel ; et à p*ine l'article 

eut- il été adopté que de vifs appiaudissemeus éclatèrent de toutes 

parts. 

Quant au sénalus- consulte du 18 m&i 1804, i! ne fut, à peu de 

chose près, que la reproduction de la Constitution de 1791, et 

'exposé des motifs par P- rtalis. ainsi que le rapportait Sénat par 

Lacépè le, ne contiennent sur ce point que quelques paoles in-

signifiantes (2). C'était là encore unj loi organique qui, à part le 

droit d'élection réservé à l'empereur, consacrait le principe hé-

ré titaire de la Constitution de 1791. Le décret du 5 février 1813 

maintint, comme on sait, le même principe, en rétablissant -le 

droit de I impératrice-mère à la régence. 

Nous avons rappelé tous les précédens que nous offrent l'his-

toire de France et celle des deux pays qui vivent comme nous 

sous le régime constitutionnel. 

Dans le droit anglais el dans le droit tout récent de l'Espagne, 

les minorités sont considérées comme des événemens auxquels 

les éventualités de chaque époque impriment un c«ractèie trop 

mobile, trop actuel, pour qu'il ne soit pas imprudent d'enchaîner 

avenir par une loi organique et générale dont l'application pour-

rait devenir dangereuse, qui serait nécessairement incomplète 

pour tous les cas à régler, et par conséquent soumise à de per-

pétuelles modifications, suivant les temps, les faits, les personnes. 

En conséquence, dans ces deux pays, les principes établis règ'ent 

seulement le mode d'élection, mais à chaque minorité il faut une 

loi spéciale. Le rang héréditaire n'est pas un droit à la régence : 

il n'est pas non plus une exclusion : souvent il est une cause 

légitime de préférence, mais il lui faut l'investiture parlemen-

taire. 

Dans noire droit français, avant 1791, nous avons vu que sou-

vent, et notamment par i'édit de 1407,' on avait tenté d'établir 

pour la régence un principe constitutif et ptrpétuel, suivant l'ex-

pression de cet édit : mais jamais ces prescriptions ne furent ac-

ceptées : et lorsque les princes désignés par Ledit furent nommés, 

ce -ne fut pas parce que cela était dans l'éd>t, mais parce que les 

états-généraux ou les parkmens jugeaient qu il en devait être 

ainsi. 

On peut donc conclure qne notre droit ancien sur la question 

des régei ces a été pre-que toujouis constitué fcur le même prin-

cipe que le droit anglais. 

Quant au droit de i791,del804 et de 1813, il a été, lui aussi, 

plutôt le résultat d'une loi spéciale et de circonstance qu'une loi 

réellement organique et constitutive : et en étudiant de près les 

événemens el les personnes de chacune de 1 es époques, il est fa-

ci e devoir que, malgré le- général tés de.la loi, c'était seulement 

aux minorités d'alors que l'un songeait. 

Le projet qui va être soumis aux Chambres et dont la rédaction 

est. dit-on, arrêtée, se borne à réglementer la minorité actuelle. 

Pour quiconque a interrogé 1 histoire du droit' public avec quel-

que attention, c'est là un projet sage, car en rég ementant les 

choses du présentai laisse entiers les intérêts inconnus ,de l'ave-

nir. 

(1) Id .p .704. 

(2) Histoire parlementaire, vol, XXXIX, p, 140 et 146, 



JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 12 juillet. 

SOCIÉTÉ D'ACQUETS DE COMMUNAUTE. — DONATJÛ 

ENTRE ÉPOUX. 

, CONTRACTUELLE 

La clause portant : « il y aura société, par moitié, entre les futurs 
» époux pour tous acquêts qui seront faits pendant le mariage, 
» de la totalité desquels ils se sont fait donation réciproque, en fa-
> veur du survivant, » a pu être considérée non comme une libéra-
lité sujette à réduction d'après les régies ordinaires sur les dona-
tions, mais comme un avantage en muttère de société conjugale, per-
mis par l'article 1525 du Code civil et sans restriction. 

Une pareille décision, fondée sur l'interprétation du contrat, est dans' 
le domaine exclusif des juges du fond. 

L'article 1525 du Coda civil permet aux époux de stipuler que 

la totalité de la communauté appartiendra au survivant, et il 

ajoute que cette stipulation n'est poiut réputée un avantage sujet 

aux règles relatives aux donations, mais seulement une conven-

tion de mariage. Du reste il n'indique aucune forme spécialement 

applicable à ce genre de disposition; il suffit donc qu'elle soit 

exprimée en des termes q n ne laissent aucun doute sur l'in-

tention des parties contractante'", et c'est dire assez que lors-

que les Tribunaux ont constaté le sens de la clause suivant 

cette intention, la Cour de cassation est impuissante pour re-

venir sur ceue interprétation. Dans l'espèce, la Cour royale d 

Bordeaux avait eu à rechercher et à fixer le sens de la dis-

position que les époux Castaing avaient faite par leur contrat 

de mariage en faveur du survivant de l'un d'eux et qui était 

conçue dans les termes rapportés ci-des-us; elle avait dé-

cidé que le mot donation employé dans la clause ne de 

vait pas être pris à la lettre ; qu'il faÙait considérer l'ensemble de 

îa stipulation, et qu'ainsi prise il en résultait que les époux avaient 

Voulu que la totalité des acquêts de leur communauté appartînt 

au survivant de l'un d'eux, disposition conforme au. texte de 

l'article 1625 du Co le civil, et non réductib'e. Sons quel rapport 

■une telle décision avait-elle pu encourir la censure dà la Cour de 
cassation ? 

On reconnaissait bien, dans le pourvoi, qu'en thèse générale le 

pouvoir d'interpréter les actes appar'.ient exclusivement aux 

Cours royales, mais on niait qu'il leur fût permis de l'étendre à 

ce point qu'elles pussent déclarer, sans contrôle, qu'un acte au 

thentique contient précisément le contraire de ce que signifient 

ses termes les plus explicites ; et l'on soutenait que le mot dona-

tion, employé dans la clause litigieuse, ne se prêtait pas au sens 

que l'arrêt attaqué lui avait donné. D'où l'on concluait que l'arti-

cle 1525 du Code civil avait été faussement appliqué, et que le 

siège de la difficulté se trouvait placé dans les articles 1093, 1090, 

913 et 920 du même Code, d'après lesquels les libéralités doivent 

être ramenées à la limite qu'il n'est pas permis de franchir; mais 

ce raisonnement prouve par lui même que la Cour de cassation 

n'aurait pu s'engager dans la voie d'une interprétation nouvelle 

de la stipulaùon contractuelle, sans se constituer en troisième de 

gré de juridiction, contrairement aux règles fondamentales de 

son institution. Aussi le moyen de 

les conclusions conformes de M. 

par les motifs suivans : 

« Attendu que la Cour royale a usé de son droit d'interprétation, en 
déclarant que la clause du contrat de mariage des époux Castaing, qui 
lui était soumise, renfermait, d'après l'intention des parties, une simple 
stipulation de société conjugale bornée aux acquêts de la communauté, 
qui pouvait et qu'en refusant de réduire à la quotité disponible l'avan 
tage de fait en résulter pour l'époux survivant, l'arrôt attaqué a fait une 
juste application de l'article 1525 du Code civil, et n'a violé aucun des 
articles cités; la Cour rejette, etc., etc. » (Plaidant, M» Morin.) 

cassation a-t-il été rejeté sur 

l'avocat-général Delangle, et 

COUR ROYALE DE PARIS (3» chambre). 

(Présidence de M. Lechanteur, doyen. ) 

Audience du lQjuilllet. 

EXPÉDITION DE MARCHANDISES. — PORT DE DÉBARQUEMENT. — REVEND] 

CATION. 

L'expéditeur de marchandises peut-il encore les revendiquer sur le 

failli, même lorsqu'elles sont arrivées au port de débarquement ? 
- (Oui.) 

Il s'agissait de 28,000 kilogrammes de fer expédiés par le sieur Noël, 
maître de forges dans la Côte-d Or, au sieur Lesage, à Paris, tombé en 
faillite deux jours après l'arrivée des marchandises au port St-Bernard, 
et déposées sur le quai de ce nom sur une place concédée par le préfet 
de la Seine à l'administration des coches d'eau. 

7,000 kilos avaient été déjà enlevés par Lesage, lorsque, sur l'avis de 
la faillite, Noël forma une demande en revendication des 21,000 kilos 
restant. 

Le Tribunal de commerce avait rejeté cette demande : il s'était fon-
dé sur ce que l'expédition avait été faite à Lesage par lettre de voiture 
à son adresse; que les fers étaient restés déposés sur le port servant 
de lieu de débarquement à l'entreprise des coches, sur la demande de 
Lesage ; que, dans la réalité, Lesage avait pris livraison de la marchan-
dise, qu'il en avait enlevé une partie ; que, si le surplus était resté 
dans les magasins de Rotrou et C e (administration des coches), ce séjour 
pouvait profiter à ces commissionnaires, en raison du privilège pour le 
prix de leur transport, mais ne saurait être invoqué par l'expéditeur 
véritablement dessaisi ; que les magasins de Rotrou et Ce devaient être 
considérés comme étant ceux de Lesage, à tel point que si les marchan-
dises y avaient péri, c'eût été pour le compte de Lesage,-

Mais la Cour faisant sagement la distinction entre les principes delà 
vente, et quant à la propriété des marchandises, et ceux de la revendica-
tion quant à la tradition, a, sur la conclusions conformes de M. l'avocat-
général Berville, rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant qu'aux termes de l'article 576 du Code de commerce les 

marchandises expédiées au failli peuvent être revendiquées tant que la 
tradition n'en a pas été effectuée soit dans les magasins du failli, soit 
dans ceux du commissionnaire chargé de la vendre pour son compte; 

• Considérant, en fait, que Noël a vendu à Lesage 28,000 kilos de 
fer; que Noël en a fait l'expédition à Lesage par l'administration des 
coches de Rotrou et C e ; que les fers sont restés depuis sur le port du quai 
St-Bernard, à uue place concédée par le préfet de la Seine à l'adminis-
tration des coches; 

» Que l'on ne peut considérer les magasins de Rotrou et C" comme 
ceux du failli Lesage ou ceux du commissionnaire chargé de vendre pour 
son compte; 

> Infirme. » 
(Plaidant : M e Colmet-d'Aage, pour Noël appelant. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 21 juillet. * 

ASSASSINAT 

Louis-Théodore Ccquart comparaît devant le jury sous l'accusation 
d'homicide volontaire commis avec préméditation sur la personne de sa 
femme. 

C'est au commencement de 1840 que Coquart contracta mariage avec 
Julie Bergeron, âgée seulement de seize ans. La bonne harmonie n'exista 
pas longtemps dans le ménage. Le mari, de laborieux qu'il était, devint 
paresseux, et sa femme, au lieu de se dévouer aux soins de son ménage, 
se laissait aller à son goût pour les spectacles, et ne trouvait de plaisir 
que dans la lecture des romans. Légère d'abord, elle ne tarda pas à de-
venir infidèle. Des scènes de violences et d'injures trahissaient souvent 
celte mésintelligence. A la suite d'une de ces scènes, une séparation de 
lait eut lieu, etau mois de février la femme Bergeron se retira chez sa 
mère, marchande à la halle, demeurant rne Ste-Avoye. Elie ne tarda pas 
à être en butte aux poursuites de son mari, qui voulut la forcer à reve-
niravec lui. Elle s'y refusa, sans doute parce qu'elle trouvait dans cette 
iberté plus de facilité pour se livrer à des désordres dé" conduite. Co-

quart n'avait que des soupçons sur la conduite de sa femme, mais ces 
soupçons étaient si violens qu'il ne pouvait la rencontrer par hasard 
dans la rue saus proférer contre elle des injures et des menaces. Au 
mois d'avril, il vint s'installer dans un garni rue Beaubourg, à peu de 
distance du domicile de sa femme. Plusieurs fois il alla la voir, parvint 
jusqu'à elle sous prétexte de lui parler d'affaires d'intérêts, mais ne put 
la déterminera consentir à une réunion qu'il avait si souvent sollicitée. 
Ce nouveau refus ne fit qu'augmenter sa colère et son désir de ven 
geance. Sa femme, effrayée, disait à ses amies qu'elle n'osait plus sortir, 
que sou mari lui avait dit qu'elle ne passerait pas la semaine. 

Le 23 avril il se leva contre son ordinaire à cinq heures du matin, 
réveilla son camarade de lit, et lui demanda s'il pouvait emporter la clé 
de la chambre. Sur la réponse affirmative de son camarade, il partit en 
emportant la clé. Que devint-il depuis six heures du malin jusqu'à huit 
heures : c'est ce que l'instruction n'a pas clairement révélé. 

A huit heures Coqnart se présente au poste de la rue Geoffroy Lange-
vin, et dit au factionnaire: c Je viens de tuer ma femme; jedemand à 
être arrêté. » Le commissaire de police est aussitôt averti. Il se rend, 
accompagné de Coquart, au domicile de celui-ci : là s'offre un affreux 
spectacle ! On voit.au fond de la chambre, étendu sans vie, le corps de 
la malheureuse femme de Coquart. Rien dans l'état de ses vêtemens 
n'indique qu'il y ait eu lutte entre la victime et l'assassin. Deux méde-
cins examinent le cadavre, et constatent l'existence d'une profonde bles-
sure qui a pénétré dans la région du cœur. 

Pendant cet examen Coquart se tient debout et suit l'opération avec 
un incroyable sang froid. « Je suis content, dit-il, je me suis vengé/ Il 
m'arrivera maintenant ce qu'il pourra. » Interrogé sur les causes et les 
circonstances de son crime, Coquart s'exprime ainsi : 

» A sept heures un quart, je me suis assis sur une borne, au coin de 
l'allée de la maison où je loge, pour altendre ma blanchisseuse ; j'y suis 
resté environ une demi-heure; ayant aperçu ma femme au coin de la 
rue Rambuteau, je me suis approché d'elle, et je lui ai demandé où elle 
allait. Elle m'a répondu qu'elle venait pour me parler. Je l'ai engagée à 
monter dans une chambre où dans ce moment ne se trouvait pas la per-
sonne qui y couche avec moi; elle me dit alors que sa mère lui con-
seillait d'aller à Saint-Quentin avec moi. Après avoir causé quelques 
inslans, elle.ajouta qu'elle venait de reporter une chemise, et qu'on ne 
l'avait pas payée; elle me pria de lui donner 50 centimes pour les re-
mettre à sa mère, et n'en être pas grondée à cause de sa longue absence. 
Je lui ai offert un franc ; mais elle a dit que 50 centimes lui suffisaient; 
je les lui ai mis dans sa main, elle a introduit son autre main dans sa 
poche pour en retirer sa bo.urse ; j'ai entendu le froissement d'un papier, 
j'ai voulu le saisir, et, malgré sa résistance, je suis parvenu à m'emparer 
d'une lettre qu'elle m'a arrachée presque aussitôt ; elle l'a déchirée en 
plusieurs morceaux. Je lui ai dit alors : Je vois bien que tu es coupable, 
puisque tu ne veux pas que je la voie; elle m'a répondu : Eh bien ! 
puisque tu crois que j'ai des bons amis, et que tu es encore jaloux, je 
ne te verrai plus ; je te fuirai toujours. Elle se disposait à ouvrir la porte 
pour sortir, mais elle était tournée un peu de mon côté. La colère m'a 
emporté : j'ai saisi mon couteau qui était dans la poche dé mon gilet. 
Je l'ai ouvert sous ma blouse, et j'en ai donné un coup à ma femme 
Ayant éprouvé une certaine résistance, j'ai enfoncé de nouveau le cou-
teau, elle est tombée à la renverse entre les deux lits en poussant unflé 
ger cri ; j'ai aussitôt couvert sa tête d'une serviette, et j'ai mis ma main 
sur sa bouche pour étouffer ses cris ; je l'y ai laissée environ deux mi 
nutes, et, pendant ce temps-là, je cherchais de l'autre main, dans sa po-
che, une lettre que j'en ai retirée, vu que ma femme n'avait plus de 
mouvement ; j'ai ramassé mon couteau, et je suis sorti pour aller me li-
vrer à la justice. » 

L'accusation n'a admis qu'en partie la version de l'accusé; elle n'a 
pas pensé que son crime ait été commis sous l'empire d'un violent sen 
timent de colère. Elle a cru au contraire qu'il avait agi avec prémédi-
tation ; que cela résultait des menaces de mort qu'il avait, à diverses 
reprises proférées contre sa femme, et du soin qu'il avait pris d'empor-
ter avec lui la clé de sa chambre pour pouvoir y amener sa femme 
sans être vu. 

Devant le jury, Coquart, interrogé par M. le président, raconte fort 
longuement les démêlés qui ont existé entre lui et sa femme, puis ar-
rivant à la scène du 23 avril il persiste dans les explications qu'il a 
données dans l'instruction. 

M. le président donne lecture de la lettre trouvée en morceaux à côté 
lu cadavre de la femme Coquart, et qui, suivant son mari, aurait été 
déchirée par elle. Cette lettre est une déclaration faite dans un style 
qui semble inspiré par la lecture des romans. 

M. le docteur Bayard est le premier témoin entendu; il rend compte 
de l'état dans lequel il a trouvé le corps de la femme Coquart; il sou-
tient, contrairement au dire de l'accusé, que deux coups ont été succes-
sivement portés. Selon lui, la mort a dû être instantanée; il ajoute que 
les lésions aux poumons auraient dû procurer un vomissement de sang 
si la victime n'avait pas été privée de respiration, et il pense que pour 
étouffer ses cris on l'aura bâillonnée avant de la frapper. 

Tous les autres témoins entendus, parmi lesquels- se trouve la mère 
de la femme de l'accusé, déposent des querelles qui ont éclaté presque 
aussitôt le mariage de Coquart. Le débat ne présente aucun intérêt. 

M. l'avocat général Glandaz soutient l'accusation. 
Me Perrez soutient la défense de Coquart. 
Après le résumé de M. le président et une très courte délibération du 

jury, Coquart est déclaré coupable d'homicide volontaire commis sans 
préméditation. Il est condamné par la Cour aux travaux forcés à perpé-
tuité avec exposition publique. L'audience estlevéeàlO heures et demie. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE f2e 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audiences des 20 et 21 juillet. 

section ). 

AFFAIRE DES SOIXANTE-DIX-NEUF VOLEURS. — TROISIÈME CATÉGORIE. — 

TRENTE-TROIS ACCUSÉS. — QUARANTE-HUIT CHEFS D'ACCUSATION. — 

CINQUANTE-NEUF VOLS. 

Cette affaire, si fastidieuse dans ses détails, présente dans son ensem-
ble un spectacle propre à inspirer de bien pénibles réflexions. A me-
sure que ses débats s'avancent, à mesure que l'on pénètre dans les 
mystères hideux de cette vaste association de malfaiteurs, on est de plus 
en plus effrayé, non seulementde la prodigieuse quantité de valeurs enle-

vées àleurs légitimes propriétaires, mais encore de cette profonde démorali-

certaine classe d'êtres hwnains qui vivent au sein de 1?. so-

ciété dans un état d'hostilité constante. Quelles mœurs ! quel langage ! 
Des trente-trois accusés poursuivis, trente seulement sont présens. U

3 
sont placés comme ceux de la première catégorie, sur cinq bancs, entre 
des gardes municipaux et des gendarmes. Quarante-huit chefs d'accu-
sation comprenant cinqnante-neuf vols vont être soumis aux débats-
et c'est du mois de juillet 1859 au mois de juillet 1810, c'e.-tà dire dans 
l'intervalle d'une année, que tous ces méfaits ont été commis. 

Charpentier et Cliguy sont encore à la tète de cette bande , composée 
en grande partie de forçats et de repris de justice. A côté d'eux vien. 

nent s'asseoir six accusés déjà impliqués dans les premières catégories 
Ce sont d'abord les deux recéleurs habituels de Charpentier : Leudet et 
la veuve Lander; viennent ensuite quatre complices déjà condamnés; 
Fenet, Mairesse, Retrou et la fille Hubert. 

Les autres accusés présens sont les nommés: Lelong père, âgé de 

quarante-huit ans, né à Meaux ; Guillet, cartonnier, âgé de vingt-deux 
ans; Larrieux, vingt et un ans, porteur à la Halle; Gtdiée, trente-deux 
ans, distillateur; femme Avissen, dite femme Getlée, trente-huit ans 
marchande de liqueurs ; femme Maréchal, trente-quatre ans, gantière! 
Henry, trente et un ans, journalier ; Deremy, quarante-cinq ans, ca

r
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deur de matelas; femme Burnet, cinquante-deux ans, gantière; Viray 
père, quarante-deux ans, bijoutier; Lelong fils, vingt-deux ans, lune-
tier; Duriez, trente-neuf ans, brocanteur; Normand, dit Léon, trente-
trois ans, menuisier; Fainant, dit le Borgne , dix-huit ans, compositeur-
veuve Henry, soixante-cinq ans, journalière; fille Prévost, dite femme 
Gaillard, quarante-neuf ans ; Tellier, vingt-trois ans, serrurier; Viray 
fils, vingt et un ans; Dufpur, dit Parageot, trente-quatre ans, cordon-
nier; fille Heudebert, dite femme Lebrun, vingt-huit ans, fille publi-
que ; Groulon, trente et un an, horloger; veuve Vosgien, dite Mouton 
dite Laplace, cinquante et un ans. 

Trois accusés sont absens ; ce sont les nommés Chapon, Hamel et 
Courbon. Les deux premiers ont échappé jusqu'à présent aux recherches 
actives dirigées contre eux ; la cause de Courbon, , dit le Petit-Vieux a 
été disjointe à raison de son élat de maladie. 

M. l'avocat-général Poinsot occupe le siège du ministère public. On 

voit an banc de la défense MM" A. Rivière, Cadet de Vaux, Hoffmann 
Amé, Ondard , Pomet, Doyen, Arnould, Millet, Gaillard de Monjaigu, 
Bulan, Hardy, Scellier, etc., etc. 

Après le serment de MM. les jurés, auxquels sont adjoints deux jurés 
supplémentaires, M. le greffier Duchêne lit l'acte d'accusation. 

Il résulte de ce document, dont la lecture a occupé la plus grande 
partie de l'audience, que Leudet et là femme Lander, tous deux recé-
eursde Charpentier, ne se bornaient pas à ce criminel trafic; ils s'oc-

cupaient aussi de lui procurer de nouveaux complices. 
Le plus actif qu'ils lui aient adjoint est, sans contredit, l'accusé Cha-

pon, l'un des malfaiteurs les plus redoutables, qui a mis autant d'ha-

bileté à cacher sa faute qu'il en a mis à commettre ses vols. Chapon, une 
fois affilié à la bande de Charpentier, introduisit celui-ci dans la fa-
mille Lelong. Lelong père, comme fabricant de lunettes, avait un ate-
ier dans lequel on. confectionnait de fausses clés. Charpentier, auquel 
e sien n'offrait plus de sécurité, en avait besoin d'un nouveou. Lelong 
père ayant mis son atelier à sa disposition, il y fit apporter ses outils, et 
l'on convint de le faire passer pour un apprenli lunetier. Lelong père 
avait une remise sur le produit des vols commis à l'aide dfs laussesclés 
fabriquées chez lui, avec ou sans sa collaboration. Quant à la femme Le-

long, décédée pendant l'instruction, elle prêtait une assistance utile aux 
malfaiteurs qui se ralliaient dans son logement et mettait à leur service 
les relations qu'elle avait conservées avec d'autres repris de justice 
comme elle. Cet arrangement subsista jusqu'au jour où, par une infidé-
'ité que son ancien associé lui reproche, Lelong père a vendu les outils 
de Charpentier Dour s'en approprier la valeur. Dès-lors une scission eut 
lieu entre ces deux voleurs, et la famille Lelong a été depuis comprise 
tout entière dans les révélations de Charpentier. 

Nous ne dirons rien des autres accusés. Chacun prenait part à tel ou 
tel vol selon l'occasion, et selon le genre d'aptitude que Charpentier ju-
geait nécessaire à l'exécution de ses criminels projets. 

Tels sont les faits généraux de cette affaire. 

Après cette troisième catégorie, qui va occuper la fin de présente ses-
sion, il en viendra une quatrième et dernière, composée également d'u-
ne trentaine d'accusés. Les débats relatifs à celle-ci n'auront lieu que 
dans la seconde quinzaine d'août. 

L'audience d'aujourd'hui 21 juillet ne s'est ouverte qu'à une heure, 
la Cour s'étant rendue aux Tuileries. 

Après l'examen d'une dizaine de vols qui n'offrent aucun intérêt, les 
débats portent sur un vol commis au préjudice du sieur Leblanc, gar-
dien à la halle. Charpentier raconte, avec le calme qui ne l'abandonne 
jamais, comment ce vol aétéexécuté par lui pendant que Larieux fai-
sait leguet à la porte de la maison, et que Hamel, qui connaissait Le-
blanc, tenait celui-ci en observation. Selon le révélateur, l'importance 
du vol ne se serait élevée qu'à 140 francs, outre une chaîne et plusieurs 
montres. Mais le sieur Leblanc, qui écoute ce récit avec une fureur 
croissan te, finit par éclater. 

Le témoin : Et dans le tiroir d'en haut, n'avez-vous rien pris, satané 
voleur? 

Charpentier : Non, Monsieur. 
Le témoin : Ah ! coquin! si je vous avais attrapé je vous aurais poi-

gnardé. 
M. le président : Calmez vous, Monsieur Leblanc. 
Le témoin : Ah! le monstre, ah!.. Dire que depuis deux ans voilà 

deux vols qu'il me fait! Monsieur le président, pourquoi donc Hamel 
n'est-il pas ici? 

M. le président : Parce qu'on n'a pas pu l'arrêter. 
Le témoin : C'est un enfant que j'ai élevé comme celui-là! Ah ! s'il 

était là je l'aurais joliment nettoyé. 
Le sieur Leblanc se retire en gesticulant et en murmurant des mena-

ces contre les malfaiteurs qui l'ont dépouillé. 
Les coaccusés de Charpentier continuent d'opposer ,à ses révélations 

les dénégations les plus vives. Toutefois on remarque que ceux qui ont 
déjà comparu et ont été condamnés dans la première catégorie convien-
nent plus ou moins des faits qui leur sont imputés. La veuve Lan-
der estdans un état d'accablement complet. Leudet se borne à répondre 
qu'il ne se souvient de rien. Le bruit court que la femme Maréchal, qm 
figureavec son frèrr dans la présente catégorie, doit faire des révéla-
tions à l'occasion du vol commis au préjudice du sieur Maurice, cultiva-
teur à Pantin. 

Laissons Charpentier lui-même faire le récit des circonstances de ce 
vol, qui donne un exemple frappant des précautions excessives et delà 

prudente lenteur que mettent souvent les voleurs pour arriver plus sû-
rement à l'exécution de leur plan : 

« Il y a peu de vols, dit-il, qui m'aient donné plus de peine que celui-
là. Nous l'avons chauffé six semaines à l'avance. Tous les jours il 7 
avait quelqu'un posté depuis trois heures du matin jusqu'au soir pouf 
s'assurer des heures auxquelles sortaient M. et Mme Maurice. Moi }« 
venais tous les jours de Paris, et l'on me rendait compte. Ce vol m'avait 
été indiqué par Henri-Baptiste, qui m'assurait qu'il y avait un b°n 

coup à faire. Il me disait toujours: t Ne vous découragez pas, le m0" 
ment viendra ; c'est superbe. i 

» La veille du jour où l'affaire a été faite, je m'étais introduit dans le» 
lieux pour les reconnaître. Enfin il me dit : <i II est temps ! » Aussitôt je 
place mon monde. M. Maurice était à son jardin, qui est de l'autre côté de» 
forts : Henri se place sur un fort, et observe M. Maurice qui travailla'1 

tranquillement. Si celuj-ci faisait mine de revenir, Henri devait faire le 
télégraphe : à la porte de la maison étaient placées la femme Lelorg « 
la femme Maréchal. Au moindre sieme de Henri, il était convenu qu elle 
J Y ,_ . , .».„.._. _„„ l
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frapperaient à la porte avec le marteau pour m'avertir. Ce n'est pas 
Mme Maurice pouvait revenirde Paris. Pour éviter une surprise de c 
côté, Deremy et la femme Masson étaient postés en avant sur la route 

avaient ordre de faire signe à mes deux sentinelles de la porte. 
■> Les choses ainsi disposées, j'entrai dans les lieux à l'aide des 

clés fabriquées chez Lelong père. Je ne trouve dans les meubles que 
francs d'argent, une chaîne et une croix en rr. Après avoir fouille a^p 

près partout, j'écoute, et je crois entendre frapper à la porte. ̂ .
s0

.
rS

'
 e3 

m'étais trompé, tout était tranquille. Je rentre après avoir a it a - ^ 
deux femmes : « Ce n'est pas superbe jusqu'à présent. » Je fais ° e

 5 
telles reeherches; je retourne la paillasse, parce que nous savons, -



utres que les gens de la campagne mettent souvent là leur argent. 
Rien.-' qu'un sac de sous. Ça ne valait pas la peine; je le laisse. Je monte 

premier par un p -til escalier, et je tombe au milieu de quoi? d'un 

de pommai Je m'en vais en médisant: (Vêtait pas la peine de nous 
'donner tant de mal. Mous nous sommes tous rejoints, l a femme Lelonga 
mis les timbal es sous ses jupous pour entrer à la barrière. Nous avons 
ensuite tout vendu chez Viray, joueur de tiompe,à la barrière du Com-

bat. No
us

 avons partagé, et j'ai doii;.é 10 francs à Lelong père pour avoir 
fabriqué les fausses clesclu z lui. » 

Pendant cette déclaration, le sieur Maurice n'a cessé de fixer ses re-
nards sur l'accusé Charpentier, avec uu air de stupéfaction et de sur-
prime impossibles à décrire. 

AI. le président, s'adressant à la femme Maréchal : Accusée, qu'avez 
vous à dire contre cette dépositiou ? 

La femme Maréchal se lève avec tant de rapidité qu'elle man-
que de perdre l'équilibre. Elle gesticule et parle avec une volubilité 
qui ne permet pas de saisir le sens des paroles incohérentes qui se pres-
sent sur ses lèvres. Il estseulement possible de comprendre qu'elle se 
répand en injures contre Charpentier et la veuve Lander. 

M. le président : Femme Maréchal, ne commencez pas par des injures, 
et répondez à mes questions. 

Lu femme Maréchal : C'est un brigand! c'est une malheureuse : elle 
est la chose de mes infortunes!... 

M- le président: Vous avez été condamnée quatre fois; une première 
fois..., 

La femme Maréchal: Oui, oui, Monsieur, pour rien, toujours. 
M. le président : Ne m'interrompez donc pas... Une première fois en 

1829; Hne seconde .fois en 1851, à un an de prison. 
La femme Maréchal : Toujours, toujours pour rien, Monsieur. 
M. le président : Eu 1840, traduite en Cour d'assises .. 
Lu femme Maréchal : Ah!... oui, pour quatre sous d'oseille. 
M. le président : Enfin, vousavtz été acquittée, une fois, et condamnée 

quatre fois. 

La femme Maréchal : Pour quatre sous d'oseille, oui, Monsieur. La 
casserole m'avait été donnée. 

M. le président : Taisez-vous! 

La femme Maréchal: Pour quatre sous... ah! peut-on? Et c'est 
pour ça que je suis une gueuse, une voleuse, n'est-ce pas?... 

M. te président : Nous ne l'aurions pa=. dii , mais nous vous permet-
tons de le dire. Au reste, ne parlons plus du passé. Arrivons au vol dont 
vous êtes aujourd'hui accusée. 

La femme Maréchal : Eh bien! oui, je n'ai jamais dit la vérité; je 
vais la dire. Qu'on me coupe le cou, qu'on m'étrangle si je mens. 
(L'accusée, en prononçant ces mots, fait des deux mains un geste si-
gnificatif accompagné de contorsions d'yeux et d'une grimace effroyable. 
Puis 'elle se met à raconter avec une chaleur et une animation qui 
lui tirent des larmes et la met tout en sueur, comment elle a eonnu 
Charpentier. Elle jure que le vol Mauriceaété commis par lui conjoin-
tement avec elle et la femme Lelong, mais que son frère Henri et les au-
tres n'y étaient pas. En vain M. le président veut lui imposer silence, 
elle continue son récit, entremêlé de longs épisodes, avec une agitation 
extrême. Voyant qu'elle n'est pas écoutée, elle s'adresse à ses voisins, 
aux défenseurs, aux gardes municipaux. 

M. le président : Encore une fois ces détails sont inutiles; taisez-
vous? 

La femme Maréchal .-Je dis la vérité, oui, la vérité. C'est la femme 
Lander qui est la chose de mon malheur! 

M. le président : Mais vous voliez déjà avant de la connaître? 

La femme Maréchal : Il y a vingt ans que cette femme-là est liée avec 
des voleurs. 

L'accusée, dressée sur la pointe des pieds, jette des regards fou-
droyans sur la veuve Lander, et s'agite comme si elle eût voulu se je-
ter sur elle. Les gardes ont quelque peine à la contenir. La veuve Lan-
der se cache entièrement le visage derrière la barre et paraît accablée. 

M. le président : Femme Maréchal, si vous continuez ainsi, je vais 
vous faire sortir. Ce n'est pas la veuve Lander qui vous a instruite 
dans l'art du crime, puisque vous étiez déjà condamnée pour vol en 1820. 

La femme Maréchal : C'était pour rien, pouf du pain. Vous le savez 
bien, monsieur Didelot, puisque c'est vous qui m'avez défendue à 
Beau vais. - . 

M. le président, souriant : 11 paraît que je n'ai pas été assez heureux 
pour empêcher votre condamnation. 

' Lelong, interrogé sur le même vol, nie formellement que sa femme 
y ait participé. 

La femme Maréchal, lui faisant un geste impératif et s'exprimant 
d'une voix brève : LeloDg, dites la vérité... Allons, ne fraichissezpas ; 
parlez, Lelong. 

Lelong persiste dans ses dénégations. 
On interroge successivement les autres accusés, qui repoussent énergi-

quement les déclarations de Charpentier. A chaque instant la femme 
Maréchal, qui s'agite sans cesse sur son banc, se mêle aux débats, adresse 
des interpellations et répond aux questions de M. le président avant que 
ses coaccusés aient eu le temps d'ouvrir la bouche. Cette pantomime et 
ces interruptions continuellesredoublent lorsque M. le président inter-
roge Henri, frère de cette femme, dont elle se constitue le défenseur avec 
une passion qui semble révéler un commencement de démence. 

Les débats continuent sur différens vols. L'audience est levée à six 
heures, et renvoyée à demain dix heures. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau). 17 juillet. — Joseph Castella, tailleur 

d'habits, faisait profession d'expliquer levasse, le présent et l'a-
venir. 

'■ Nouveau Pythagore, il enseignait qu'à notre mort nos âmes 

émigrent dans le corps des chiens et des chats jusqu'à ce qu'elles 

soient purifiées par cet état d'humiliation. Il sie flattait d'avoir le 

don d'abréger cette sorte de purgatoire; il ajoutait que, pour ce 

qui le concernait, il avait assisté à la prise d'Alger; qu'après s'y 

être chargé d'or et de gloire, il avait péri dans le combat; mais 

que, pur de toute souillure, il était revenu à la vie sous sa pre-
mière forme. 

Il avait fait sur la carte géographique de France six inventions 

merveilleuses ; il avait écrit au Roi pour lui faire part de cette 

Précieuse découverte. Il donnait en même temps à son auguste 

correspondant l'assurance que sa vie était à l'abri de tout danger; 

que lui, Cast-lla, veillait sur sa .personne et la couvrait d'une 
armure invisible. 

A tous ces talens, Castella joignait celui de guérir toutes sortes 

de maux. Il livrait desonguens, prescrivait des tisanes, etc., etc.; 

mais il faisan bien observer q ie c'était moins par ses remèdes 

que par les esprits avec lesquels il se mettait en communication 
qu il obtenait ses cures. 

k- Il s'était ainsi fait une petite clientèle. Une dame de Bayonne 

Ini âvait demande de délivrer d'une affection nerveuse une amie 

qu elle avait a Toulouse, et Castella s'était chargé de guérir la 
malade sans la voir. ° 

Une servante était atteinte de myopie, et Castella se chargeait 

d allonger sa vue; et s il n a pas tenu sa promesse, c'est que cette 

servante, effrayée, mal a propos, de sentir ses yeux s'affaib 
îr 

sous l'influence du traitement qui lui était prescrit, n'a pas nersé 
véré jusqu'au bout.

 v 

Une femme dont le ménage était troublé par les habitudes d'i-
v
resse du mari avait eu recours à Castella, et l'ivrogne avait été 

sobre pendant huit jours. 

Devant un tel prodige, la foi de cette femme ne connut plus de 

"ornes; elle fit confidence d'un mal secret dort elle était elle-mê-

( 1087 ) — 

me affectée. Castella se chargea de la guérison. Il fit appliquer sur 

la plaie une omelette à l'huile, au persil et au poivre. U devait en 

même temps évoquer ses esprits. La malade aurait bien voulu être 

témoin de lacéhste apparition, mais Castella avait répondu que 

la lumière était si éblouissante que des yeux autres q^e les siens 

ne pourraient en soutenir l'éclat et seraient à 1 instant frappés de t 

cécité, et la malade avait accepté l'excuse, et faisaitjournellemeut ' 

appliquer sur sa plaie l'omelette brûlante. 

* Cependant le mal s'était aggravé : il était devenu impossible de 

s'en dissunnler le progrès. "Un médecin avait été appelé, mais 

Castella t'avait su et bientôt il s'était plaint de ce qu'on avait 

troublé ses esprits, il avait annoncé le retour du mal. 

A cette foudroyante menace, la ma
!
ade sîétait prosternée à ses 

pieds, et l'avait conjuré par toutes les puissances de son âme, de 

renoncer à sa vengeance et de lui continuer ses soins. Castella 

s'était apaisé et avait repris son œuvre. 

Ma'henreu ement,ses cures n'éiaientpas aussi gratuites que mi-

raculeuses. Il tx'geait de ses malades d'assez fortes rétributions. 

Pour satisfaire à ses demandes, la femme dont nous venons de 

parler ■ avait fait une brèche trop considérable à la bourse de son 

mari, sans réparer celle qu'avait éprouvée sa propre tanté. Laro-

bce fut informée. Dans la visite qu'elle fit à Castella, elle trouva 

chez lui des cartes de toutes les façons et une lampe merveilleuse; 

tout cet appareil fut saisi et transmis au parquet de Bayonne. 

Castella fut accusé d'escroquerie ; et pour comble d'ingratitude 

les malades qu'il avait sàtivés vinrent se plaindre devant la justice 
d'avoir été indignement trompés. 

Le Tribunal de Bayonne avait condamné Castella à un an 

d'emprisonnement. La Cour royale devant laquelle M
e
 Borie fils, 

a présenté avec talent les actes incriminés comme le produit 

d une tête en délire, à réduit la peine à trois mois. 

 !■■ —-

PARIS , 21 JUILLET. 

— 11 a été jugé aujourd'hui, par la Chambre des requêtes, con-

tre la plaidoirie de M e Coffinières, avocat des concessionnaires des 

mines de houille de la Grand'Croix, que ers conceisionnaires 

avaient pu être condamnés à des dommages-intérêts envers le 

propriétaire de la su peificie, pour réparation du préjudice camé à 

sa propriété par les travaux opérés dans la mine. On objectait, 

dans l'intérêt des concessionnaires, que les crevasses qui s'épient 

manifestées sur le sol, et qu'on attribuait aux fouilles souterrai-

nes, n'étaient, au surplus, que le résultat de l'exercice d'un droit 

de concession, et que conséquemment elles ne pouvaient donner 

lieu à aucune responsabilité, surtout lorsque les juges du fait n'a-

vaient imputé 8ucune faute aux concessionnaires. La Chambre des 

requêtes a répondu par son arrêt, dont nous rapporterons le texte 

prochainement, et qui est conforme à un précédent arrêt du 4 

janvier 184t, que les concessionnaires d'une mine doivent, d'a-

près la législation sur la malière, répondre des conséquences de 

leur exploitation envers le propriétaire du sol, et que, dans l'es-

pèce, il suffisait, pour justifier la condamnation aux dommages 

et intérêts prononcée par l'arrêt attaquée, que les juges eussent 

déclaré que c'était par le fait des concessionnaires que le sol avait 

été détérioré. 

— D'après les nouvelles élections, le Tribunal de commerce de 

la Seine se trouve composé comme il suit, selon l'ordre des no-
minations : 

Président : M. Lebobe. 

Juges -. MM Gaillard, Chevalier, Ouvré, Bertrand, Taconet, Moi-
nery, Baudot, Méder, Lehbvre fils, Auzouy. 

Suppléans : MM- Henry aîné, Cbaudé, Thibaut, Lamaille, Le-

dagre, Letelber Delafosse, Barthelot, Rodier Cornuault, Rousselle-

Charlard, Grimoult (Léon), Beau jeune, Chatenet père, Milliet, 

Le Roy, Selles aîné. 

— Les numéros de la Gazette de France publiés hier et avant-
hier ont été saisis à la poste et dans ses bureaux. 

— Quatre individus paraissent devant la Cour d'assises (l
re 

section) sous l'accusation de plusieurs vols commis avec toutes 

les circonstances aggravantes prévues parle Code pénal. La tab'e 

des pièces à conviction peut donner du premier coup-d'ceil une 

juste idée de l'imporlance et de la variété de ces vols. On voit 

pèle-mêle des pendules, des candélabres, et jusqu'à des tableaux. 

Parmi les accusés figure en première ligne un homme dont 

l'histoire est curieuse, c'est le nommé Couvry. Condamné aux 

travaux forcés, Couvry a vu les portes du bagne s'ouvrir devant 

lui par le bienfait de la clémence royale qui est venue récompen-

ser en lui un trait de courage accompli durant un incendie. Mal-

gré ce souvenir, Couvry ne tarda pas à revenir à ses anciennes 

habitudes. Il fut arrêté à Sens, mais il réussit à s'échapper de la 

prison dans laquelle il était renfermé. Après avoir mené pendant 

quelque temps une vie errante, il vint se fixer dans la commune 
des BUignolles. . 

U se lia avec un nommé Goubert, et fit la rencontre des époux 

Chéron, avec lesquels l'unissent des liens de parenté, oubliés de-

puis longues années. Il se forma entre ces quatre personnes une 

association qui exploita jusqu'aux départemens vbisins. Le vol le 

plus important et le plus audacieusement commis eut lieu au châ-

teau de Drancy, appartenant à M. Thayer. 

À l'audience, Couvry convient de tous les faits, et cherche à dis-

culper ses coaccusés avec une générosité dont sa position person-

nelle diminue quelque peu le mérite. 

M. l'avocat-général de Gérando soutient l'accusation. 

M" Philiopon pr -sente avec beaucoup de convenance les seules 

considérations que lui permet d'invoquer la position dés/espérée de 

son c'ient. M" Goubet, Paradès et Desmarets présentent la défen-
se des autres accusés. 

, Les accusés sont tous déclarés coupables, et le jury n'admet de 

circonstances atténuantes qu'en faveur de la femme Chéron. 

La Cour condamne Couvry à vingt-cinq ans de travaux forcés, 

Chéron à huit ans, et Goubet à cinq ans de la mène peine; la 

femme Chéron est condamnée à deux années d'emprisonnement. 

■— Bonjour, père Courberon; comment ça va-t-il ce matiD? 

» Pas mal, Monsieur Franehomme, et vous? 

» Comme vous voyez. 

» Parbleu! je vois que vous avez l'air bien gaillard. Que vous 

est-il donc arrivé de si heureux? 

w C'est vrai, que je suis gai..., et pourtant il serait mieux que 

mes yeux se remplissent de larmes; mais, ma foi, je n'en ai pas 

le courage. 

» Pourquoi donc voudriez-vous pleurer? 

» Je le devrais, père Courberon, je le devrais... Vous voyez 

devant vous un jeune héritier. 

» Bah! et de quoi donc héritez-vous? 

» De mon oncle, qui est mort hier au soir. 

« Tiens ! tiens ! vous aviez donc un oncle ? 

» La question me semble oisive et intempestueuse... Si je n'a-

vais pas eu un oncle, le susdit ne pourrait pas être mort, 

ie m în-

» C'est vrai. ,. 
» N'y a pas de mal.... C'est donc pour vous dire que je veux 

inviter q lôlques amis à boire à sa santé ... c'est-à-dire au repos 

de son âma... La mère Ribois, nia vieille voisine, me conseillait 

de faire mettre deux cierges à Saint-Leu.... mais j aime mieux 

les boire, les ciergeV.. qu'en dites vous, père Courberon ? 

» Je dis que vous avez raison, et la preuve, c'est que je 

vite, si vous voulez bien le permettre. 

» Comment donc ! plus on e-t d J fous plus on boit, comme dit 

la chanson... Alors, nous disons un petit déjeuner dans les soi-

gnés... des pieds de cochon, des têtes de veau, des côtelettes de 

porc frais, un omelette, tout ça pour six et du vin blanc 

à vingt sous Douze bouteilles pour le goûter ; nous verrons 

après.» 

Cette conversation avait lieu le 18 mai entre Âmédée Fran-

ehomme, peintre en bâtimens, etlsaac Courberon, marchand de 

vins rue de Grene Ile-Saint Germain. Deux heures après, le cou-

vertétait mis dans lachambredu cabaretier, qui avait voulu, pour 

la circonstance, la métamorphoser en cabinet particulier. Le 

repas, commencé à dix heures du matin, n'était pas encore fini à 
huit heures dn soir, et, à six qu'i's étaient, les convives n'avaient 

pas consommé moins de quarante-deux bouteilles de vin blanc ! 

Il fallut enfla se séparer. « Père Courberon, dit Franehomme, 

vous me mettrez ma petite note de côté . Demain on porte mon 

digne oncle en terre, après-demain j'hérite, et je vous paie. » 

On n'a rien à refuser à un brave garçon qui hérite et qui fait si 

grandement les choses. La carte, montant à 59 francs, dont 42 

francs de vin, fut détaillée sur l'ardoise, et le père Courberon at-

tendit, plein de confiance, le retour du jeune héritier. 

Huit jours se passent, et Franehomme ne revient pas. Le mar-

chand de vins ne se défiait de rien; cependant, il va trouver le lé-

gataire, et dans la conversation lui rappelle le déjeuner de l'hé-

ritage. Franehomme est désolé, il croyait toucher tout de suite, 

mais il y a des formalités à remplir, et il faudra peut-être atten-

dre deux ou trois mois. Ce long retard semble louche au père 

Courberon, il s'informe auprès du maître de Franehomme, et il 

apprend bientôt que l'oncle de l'ouvrier était un véritable oncle 

d'Amérique, et que l'héritage n'a jamais existé que dans l'imagi-

nation de l'héritier. 

Aussitôt, il dépose une plainte en escroquerie; c'est pour y ré-

pondre que Franehomme comparaissait aujourd'hui en police 

correctionnelle. 

Le pauvre diable ne f rouve pas un mot à répondre aux questions 

et aux reproches de M. le président. Il se contente de lever les 

épaules d'un air tout contrit, et de se meurtrir le front en le frap-
pant de sa main. 

Quand il s'entend condamner à deux mois d'emprisonnement: 

« C'est bien fait ! s'écrie-t il, ça méritsit mieux que ça. » 

— Cette vieille croyance populaire, que Paris est le pays des 

dupes et de la crédulité, avait inspiré l'idée à trois filous dn pays 

lyonnais, b us trois repris de justice, de vei ir chercher fortune 

dans la capitale, et de s'assurer par eux-mêmes s'ils n'y trouve-

raient pas aux moins quelque bonne âme à plumer à l'aide de 

cette grossière ruse que la Gazette des Tribunaux a si souvent 

signalée sous le nom de vol au charriage, ou de vol à l'améri-
caine. 

Une fois le projet bien arrêté, les trois û!ous firent l'acquisi-

tion d'une petite voiture et d'un cheval, puis, munis d'une faible 

somme d'argent qu'ils se promettaient b>en d'arrondir le long de 

la route, vêtus du costume de cultivateurs aisés, ils se mirent en 

voyage, s'arrêlant dans les auberges de rouliers. liant conversa-

tion, pipant quelques pièces de cinq francs et quelques repas aux 

cartes, trouvant le temps long et aspirant au lerme de leur 

voyage. Enfin ce trrme arriva lundi dernier, et les trois compa-

gnons s'arrêtèrent pour prendre gîte et remiser leur voilure dans 

la commune de La Villette, rue de Flandres, à l'auberge du So-
leil d'or. 

Dès le lendemain ils se mettaient à l'œuvre, et le premier in-

dividu auquel ils s'adressaient était un sieur Cou peret, jeune 

garçon de Sers en Bourgogne, neveu d'un marchand de vins éta-

bli rue de Har'ay, le sieur Boulot. C'était à l'aide des moyens de-

puis si longtemps connus du vol à l'américaine que les trois vo-

leurs lyonnais espéraient enlever au jeune Comperat une somme 

dont il élait porteur; seulement il y avait une variante dans la 

distribution des emplois; ce n'était pas cette fois un Américain 

qui voulait changer des pièces d'or de 20 francs contre 10 francs 

en pièces de cent sous. Pour l'un d'eux, bon gros paysan à la 

figure rubiconde et à l'air naïf- ce rôle eût été trop difficile; ses 

deux acolytes le présentaient seulement comme un naïf vigneron 

de la montagne venant de recevoir sa part d'un héritage de fa-

mille et ignorant la valeur nominale des espèces qui lui avaient 
été comptées à la caisse des dépôts et consignations. 

Des sgens de police qui avaient éventé la ruse et s'étaient mis 

à la piste des trois Lyonnais, ne leur ont pas laissé le temps de 

réaliser leur projet de fortune. Conduits devantM. le commissaire 

de police Jennesson, ils se sont trouvés nantis, au moment de la 

perquisition faite sur eux, de l'indispensable sac de peau à cade-

nas, et des rouleaux de sous simulant h s rouleaux d'or qui y de-

vaient être renfermés. Une somme de 420 francs a été en outre 

saisie en leur possession, et tous trois ont été écroués provisoire-

ment au dépôt de la Préfecture de police, tandis que leur voiture 
et leur cheval étaient conduits en fourrière. 

— On lit dans le Constitutionnel : 

) » Un accident qui pouvait avoir des suites funestes a eu lieu 
le 16 de ce mois sur le chemin de fer de Nîmes. 

« Un convoi de voyageurs et de marchandises, composé de dix 

wagons, était parti de Nîmes pour Beaucaire, à deux heures de 

l'après-midi. 11 n'avait encore fait qu'un trajet d'environ 3 kilo-

mètres, lorsque, arrivé à la hauteur du pont d'Avignon, la loco-

motive est sortie des rails, et est venue heurter contre le talus qui 

borde la voie en cet endroit. Ce choc, qui l'a renverséee, a fait 

échapper le charbon embrasé qu'elle renfermait; et, en un ins-

tant, les deux premiers wagons, chargés presque en totalité de 
tonneaux d'eau-de-vie, ont été enflammés. 

» Les voyageurs, sortis des voitures en toute hâte, qui s'étaient 

heureusement peu ressentis du choc, se sont empressés de porter 

secours, et c'est à leurs efforts qu'on doit la conservation d'une 

partie des marchandises atteintes par le feu; mais les deux wa-

gons ont été consumés. La locomotive a éprouvé de fortes ava-
ries. 

. » On attribue cet événement à la faute d'un garde qui avait né-
gligé de changer la voie avant l'arrivée du convoi. » 

— Par ordonnance royale, en date du 5 dp ce mois, M. Bellet ancien 
principal clerc de M" Delamotte notaire à Paris, a été nommé' notaire 
en cette ville, en remplacement de M e Mignotte. 

OPÉRA-COMIQUE . --Le.Code noir, qui n'a pas été joué depuis plu-
sieurs jours, par smte de la fermeture du théâtre et d'indispositions-
sera rendu aujourd'hui vendredi à l'impatience du publia 



NAVALORAMA NATIONAL.' 

Ce curieux établissemeht, qui représente avec tant d'exactitude les 
scènes maritimes, continue d obtenir les suffrages des amateurs: les 
Vues de Sainte-Hélène, l'Embarquement des cendres de Napoléon yîsont-

( 1088 ) 

reproduits avec une vérité remarquable. 
Le Navalorama est visible de 11 heures du matin à 6 heures du soir, 

p^ce de la Concorde, au Mât pavoisé. 
Prix des places : Premières, 2 fr.; secondes, 1 fr. aO c; troisième, 1 f. 

™i*MU_l,WJ. ^-^±:j 1 

Les collégiens, les matelots, les militaires en nombre ne paient que b'Û c 

— Le dixième volume de la jolie collection des œuvres de Paul de 

Kock vient de paraître jhez Gustave Barba. 3 fr. 30 c. chaque roman en 
un seul volume illustié par Rafftt. 

Nouvelle édition des OEUVRES DE PAUL DE KOCK, grand in- 18 jésos qlacS iWiMrée
 par

 Reflet. - En vemechez GUSTAVK BARBA. 34. rue Mazarine. 

LE COCU, PAR PAUL DE KOCK, A 3 FR 50 c. 
Vol. publiés: MO .N VulSIiN RAYMQlNU, AiNDKE LE SA VO I ARD.M : LtJPO.NT, GEORGETTE, FRÈRE JACQUES, SOEUR ANNE, le BARBIER Dt PARIS, JEAN, lu AiAhi, la FEMME et l'AMAKT. 

IT-JMLIS, 
Grèce, Turquie, 

Souvenir! d'un Fcyaye en Orient, 

PAR M. (ilHAlHEAL DE SKEPAIS, 
A bord du Francesco ItT, armé 

en guerre pour cette expédi-

tion tcientifjque. 

UH VOL. GRAND IN-8°. 

Prix : 6 francs; par la poste, 8 franc. 

Le ministre de l'instruction 

publique, dans sa 'etlre du 11 

décembre 1838, a fait parvenir 

à toutes les bibliothèques du 

Paris, chtzl'AUXEUa, visible de 10 à 2 heures, rue Ricber, 6, et chez B. DU3I1Î.ION, rue Laffitte, 40; à Leipsig, BEOKAU3; à Bruxelles, BIEUBIE et C 1 

losophie pratique. Il conlriburra puis-
samment à éclairer les masses, à dé-
truire de dangereux prf jugés, et, sous 
le rappori du style, il est digne des au-
tres tii'oductions" de Tauleur de la Nè-

royaume un exemplaire de ce 

V OYAGE EX ORIENT. 

TRAITE COMPLET 

DES 

MALADIES SYPHIimqiES, 
osa JËturïc comparée «3e 

foutes le» MëtiKiilt'M <{iii 
ont été mises ni usage 
Itour guérir ces affec-
tions; 

Suivi de rt'fltxions pratiques sur les 
dangern uu nie' cure et sur l'insuf-
psunte des anti-plilugisliques. 

1 vol. de 800 pagts aiec I* portrait de 
l'auteur, pai VIGNLRO-V , 55 grav. 

coloriées. — 1' édition.— Prix: 6 fr.; 
par la poste, franco, 8 fr. 

PAR GIRAIDEAI DE ST GERVAIS, 
Cti ouvrage » été traduii en illemand 

et se. vend cbtz MM. Broksuset Avena-
riu>, 60, rue Richtlitu, et à Leipsig, 
même maison. 

SYPHILIS, 
POÈME EN DfUX CHANTS, 

p* n 

SAIS Vil KliKIIY, 
Auteur de la Némésis, du Fils 

de l'Homme , traducteur de 

Virgie, et avec des Noies , 

par le docteur GIRALDEAU DE 

SAINT - GtRvsrs, 

Docteur-médecin de la Faculté de Paris, 
ex - inti rrtedes Hôpitaux, ancien mon 
bie de l'Eco'e pratique, uitmbre de la 
Socifté de Géogiaphir, de la So iélé 
de Statistique universelle, de la So-
cié ê pour l'insti uction et meritaire, 
meu bre de la Socié.é natic nale de 
Vaccine, membre de la Société des 
Sciences phjsiques et chimiques de 
France, Correspondant du Letcie mé-

dieo-c hirunncal de Bruxelles, de Ma-
rines, membre <ie l'Académie de Flo-
rence, Correspondant des Comices 
agricoles de la Châtie et de Vendôme, 
Uitnibre de la Soc été royale des Scien-

ces de Saint yuentin, ttc. 

i vol. I*rlx : S francs. 

Le poèm» de Syphilis est un modèle 
deDpr. Cision et un chef d'oeuvre de phi-

mésis. 

AOI VFAIX MEMOIRES 
DU DOCTEUR 

CSirawileaia sle St-G^rvais. 

1° D-sciption de la bariole, et 

îéflexions sur la VACCINE. — 

Grand in -8". Prix : 1 fr. 50 c. 

2° De la ROUGEOLE et de la 

S CARLATINE ; leur traitement. 

— In- 8°. 1 fr. 50 c. 

3° Noiiee sur la GALE et de son 

traitement. 1 fr. 50 c. 

A vendre, un office d'huissier prés le Tri 
minai de pr, n.ieru instance de Dieux i_e if 
talaire est audieu. kr de la justice de- «au „„ 
eau on et fan 5oo actes. tt 

S' .dresser, pum iratter.à M'Rorque an>,.a 
a r ux ..Eure-et-Loir

 ;
,
 ( â u

, uaiiyj. ™» 
tune aBu, cantoud'Anel, prés Dreux, * 

GUIB2 î=HAïIOUE 

Pour l'élude et le traitement des 

MALAD ES DE LA PEAU, 
Par GIRAUDEAU DE S T-GERVAIS 

Un volume in-S» avec 40 sujets pravés 
.«ur acier. Prix : 6 fr. 

Après avor pas-é i n ! evue les classi 
fications de Wil an, Alibtri.Rtyrr Gif 
birt, Cazen.ve. et Shedel, I aiïet.'r dé-
crit les inflauiiuaiions exan'heniaieuses" 
vésiculeuses, huileuses, pustuleuses

 pa
' 

pu!euses, squaneuses, tuberci h U'M S " 

marcuteu -is, et enlin les syphilidts et il 

termine par un foimuiahe sp ci »V des-
tiné aux niéder ins 1 1 aux gens du mon-

de. - Les journaux d- médecine ont 

r. ndu un coiupte avantageux' de cet ou-
vrage. 

BAIN GUERIE m MALADIES DE PEAU. 
Des CoMinétitiiirH. 

Dans tous les s ; êcles, sous tous les climns, les peuples amollis par les délices de la ci-
vilisa'h n ont demandé à la scii me des moyens de prolonger la jeunesse, it de conserver 
aus-i longtemps que possible le ve ou é d la peau, la rondeur des roi mes et cène elasticilé 
delousfes organes qui doublent le bien-être de iVxisteme. Tel est le but des cosmétiques 

en général. , , ' .. , 
Ces préparations, plus ou moins fffi-sce«, agissent, les un' s sur les nlts d» la peau, qu'on 

nefai di.paiaine qu 'impoclaïKin in, >l par des uioyersqui uni quelquefois des iuconvé-

niens pour t»- sys ènic nei vei x ; es at nés agis-ent eu attaquant par dis astiingens les tachts 

de rousseur el les etfloi 'aisons de >a , eau. 
Sauf les bains uiédicamemeux de tonde, de Baréges, eR, on s'é a t pi u <i cupe des bains 

byjjiéni |ues qui puiS'eni a^ir sur itu t l'ensfmbli de l'enveloppu exi in re de l 'homme en 
ftdtdesane, cepeiid.nl, on connaît i> puis lonfjtimps en Oneul uu< foule de ree» lies qui 
ont de» propriétés loul 4 fait spéoates sur le système ciilané. Il n'est point de village tuic, 

a ee une mt »qu-e, qui n'ait un bain public. Les partira Mers richts ont. de bains luagoifl-
sques, décores de tout ce qu'à pu inventer le It xe de l 'Asie. 

b s femmes nu Levant, pour qui la i oin-erva ion de la beauté est une condilion êe bon-
heur, de pois-ance et presque d'ex s etice, connai sent mieux les cosmétiques que la plu-
part de ni 'S savans, et lou» les voyageurs oui ont étudié les nioeur» de l'Asie s'accordent à 
reconnattre que l'on possède dans les hartm. des recettes d'une efficacité inconnue en 

Europe. 
Une des plus précieuses, a Iribuée au savant Ben-Mohammed-Ahdel, a été importée en 

Europe par un médecin anglais, sir Astley-Co. p i ; mais elle ne pou ail «re d'un usage gé-

néral, à cause de. son prix élevé. L'babi eié de nos chimistes vient de réussir s en concen-
trer les é éiiiens tous un pi tu «olniiie, et maintenaui on peut la I vrer au commer. e à un 
prix modéré. Telle est la prépaiaiion p é entée an i ublic snu« le i om de POUDRE ORIEN-
tale. Celle préparation onctueuse el parPumée suffit pour donner à un bain d'eau natuielk la 
blancheur du lait, et une vertu répara rioe qur surpasse celle des bain» de son, de gélatine, 

d'amidon, de lait, etc. 

95, rue du ï"aulio<irjc-^Ion(m»rire. 35. 

HISTORIETTES CONTEMPORA 

BAIN ORIENTAL, 
POTTEKB 

BALSAMIQUE SOLTJBLE 

DE BEN MOHAMMED ABDEL 

Approuvée par un Firman du Grand Seigneur 

PRIX : 2 FRANCS 

Bue I.-I. BOISSEAU , 21, à Paris 

ENTREPOT, AUX MEMES, RUE liE LA VICTOIRE, 47, A PARIS, 
Propriétés hygiéniques. 

Quand on a versé la pondre orientale dans un bain chaud, on éprouve un sentiment de bien-être une 
chaleur douce et agréable qui se répand dans tous les orcanes. La pi au s'y eicnd el acquiert de la'sou 
plesse; on respire plus librement; enlin, ou voudrait toujours être dans cet état de quiétude pli\sïque eî^ 
moral. 

Si le bain est à la chaleur du sang, le pouls conserve le nombre de pulsations qu'il avait avant le bain 
s'il est un pm au-dessous, ses pulsaiions deviennent moins ficquenies. Sur la lui de ce bain, on est dis-
posé à se laisser aller doucement au sommeil. Eu le quittant, on éprouve une lepére sensation de froid 
qui cesse lorsqu'on a éle essuyé et recouvert de vêtement, on est alors plus dispos, plus neiveux qu'a-
vant d'y entrer. Ou porte jusqu'à un kilogramme par heure ce qu'on peut absoiber de liquide dat s le 
bain oriental. La sensation de bien être qu'on y a j.oùlée, on la ressent encore le reste de la journée- on 
est délassé, rafraîchi: on se seul, sinon plus fort, du inoins plus agile, el, en général, louus les fonc-
tions s'exercenl, non point avec plus de force el d'énergie, mais avec plus d'aisance et de facilité. 

On emploie les Bains de Mohammed pour calmer l'organe cutané et les tissu» sous- jacens dans les dou-
leurs rhumatismales chroniques, et dans celles qui restent Irês souvent aux articulations des no mbres i 
la lin des rhumatismes aigus. Ou les emploie pour remplir la même indication dans les paralysies loca-
les, et même dans celles qui proviennent d'une attaque modérée d'apoplexie, lorsque celle-ci a été com-
battue avantageusement par tes moyens connus Ces bains sont indispensables dans certains cas de sé-
cheresse a la peau, accompagnée de symptômes d'irritation de quelques oryanes pectoraux ou abdomi-
naux, comme une toux sèche, une gêne de la respiration, di s coliques net veuses de l'estomac ou des in-
testins. On conçoit qu'il convient à la lin des maladies aiguës, qui ont une tendance à se juger par les 
sueurs, ainsi que dans les maladies anciennes, celles surtout que l'on traite par ks sudoriliques. 

Prix: îfr. le grand flacon; 6 bains, 10 fr. 50 c. — Chez Trablil. pharmacien, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 21, à Pans; Fleury, parfumeur, ruede la Paix, 15- Denis, rue Laffitte, 21, et dans les éla-
b'issemens de bains ci-après : Bain» Chinois, 25, boulevard des Italiens; les Néoihermes, 48, rue de la 
Victoire; Bains Algériens, 16, rue Sl-Marc-Feydeau ; Rains des Capucines, 13, boulevard dis Capucines • 
pass,ig'du Saumon, H; faubourg Poissonnière, 28 et 3.S ; rue Noln -name-des-vicloirt s, I6;iue Saint-
Louis, ail Marais. 21; rue du Temple, 94 ; faubourg Montmartre, 4 ; rue du liouloi. 8 ; rue Sainte-Avide 
36; rue Tique'onne, 16; rue Neuve-des-Pelils-Champs, 4b; et rue des iuarljrs, 24. — En province, danî 
les principaux" e'ahUssemPns de bains. 

1*2 francs 
par an. 

Par Eugèiic BKIFFAILT, 
Uu franc chaque volume. 

liEg SIX PREH1EHS VO».l rlis *OXT E\'VKXTE. 

1® francs 
par ,an. 

En envoyant un mandat sur la poste ou un bon à vue sur Paris, à la dirtc.ion des HISTORIETTES CONTEMPORAINES, on reçoit les numéros direc-

ement et s^ns nul retard. 

bouteille. ̂ ^^3*^^^^^* " ' ' "^y1^^ M
2

 '*>ut. 
SUC PUR DE LA ITtu , sans opium, se .1 autorise co ic le plus puissant utuutii de toute douleur et etal nerveux, chaleur et In-

somnie, toux et irritai ions de poitrine. — P HARMACIE COLBRRT , passage Colhert. 

MÉTHODES Dll PROFESSEUR VITAL, 
ACTIONS DE CANAUX. 

Tirages du 3o juillet 1842. 

Quatre canaux , à 11 heures du matin , 

Breveté du Roi : celle pour apprendre seul la Tenue des Livres >ri paitie dou- grande sallede la Bourse, 

ble, composée des cahiei s gravés en tous genres d'écriture et d'un volume d'ex- Trois canaux, à 2 heures de relevée, rue 

plications, 10 fr.; celle pour apprendre « E rire en 25 leçons, 3 fr Passage Vi-
 &a'^T\Z^e, à 3 heures ip de re-

vienne, 13, où sont ses cours d'Ecriture, de Tenue de. Livres, d Arithmétique
 levée>

 rue Saiui-Fiacrè 20 

commerciale et d'Orthographe; lui adresser in b..rt sur une maison de Paiis ou canal d'Ailes à bouc' à 4 heures de rele-

sur la poste; on recevra FBAJNCO l'ouvrage quon lui désignera. vée, rue Saiul-Fiacre, 20. 

V LLA SANTA. 
PENSION BOURGEOISE. Dans celte super-

be propriété, bon air, beaux logemens, BOSKE 

TABLE, bonne compagnie, etc. S'adresser 
Chaussée Ménilmontaut, 69, ou Palais-Royal, 
32, galerie d'Orléans. 

MALADIE SECKETE,. DARTRES 
et reliquats, guéris par le- BISCUITS 
DÉPURATIFS du docteur oLLiviER, 

approuvés par l'ACADEMIE de méde-

cine, n consulte rue des Prouvaires, 
n° 10, à Paris, et expédie en province. 

Brevet d'Invention et de Perfectionnement. 
DE M?" 

BUSSEK PATE ORIENTALE ÉPILATOIRE 

Ruedu Coq-St-Honoré, 1 3, au I Recon nue, après examen fait, la seule qui détruise 
entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; supérieure aux poudres el ne laisse 
aucune racine : 10 fr.—CRÈME DE LA MECQUE , pour blanchir la peau en effaçant les 
taches .de rousseur.—EAU ROSE, qui rafraîchit et colore le visage. 5 fir. Env. (Affranc.) 

Hue Poissonnière, 18, à Pans, nouveaux : — - — 
appareils hydrostatiques propres h élever les Mines de houille de LA TAUPE, GltlGINE et 
liquides et à en opérer la distribution à lou-i ARREST. 

tes les hauteurs. j En verlu de l'article 24 des slatuls MM les. 
actionnaires sont convoqués en assemblée 

Société anonyme de cbaibonnage LE RON-
 ;

 ,„ 

NET et VEINE-A-MOUCHES SOUS Quaré- IL^.^0!*^'!*',"6. *> Yî^TSk 
gnon près siens; Belgique) 20. pour le 4 aoûl I8«2, à sept heures in 

soir, pour accepter la démission de M. Ro-
MM. les actionnaires sont prévenus que 1, »,VoniutB é J 

l'assemblée générale annuelle' , convoquée , ̂ îiïï
0
^.

1 m
'-

dts
 «

eraBS 

conformément à l'article 43 des statuts, 
réunira le 9 août prochain deuxième mardi] 
du mois, neuf heures du malin, au s'ége de I 

la société, a Quaregnon près Mons (Relgi-î 
que). ] 

Pour être admis a celte assemblée, MM. les 
actionnaires devront, aux termes de l'article 
46 des statuts, déposer leurs actions sur le 
bureau ou produire un certificat de dépôt -
d'un notaire de France ou de Belgique. 

A vendre bon marché, 8, rue de la Micho-
dière , A Paris, SUPERBE CALÈCHE toule 
neuve, n'ayant jamais roulé. 

Pans, 21 juillet 1842. 

TV A TVIK beaucoup de pharmacies d» 
MJ> t\''^> • J Paris et de la France, se trou-
vent les produits de m. LEPERIIIUEI., phar-
macien a Paris, faubourg Montmartre, JS.si 
bien connus aujourd'hui pour entretenir les. 
TESiCAToiRES et les CAUTÈRES Mais le public 
doit refuser comme contrefaçons ou substitu-
tions , les TAFFETAS , COMPRESSES , STRRE-

BRAS , etc., qai ne porteraient pas le timbre el 
la signature Leperdriel. Nota Les taffe-

tas sont en rouleaux, jamais en bottes. 

AitjuilM'utioMH eta juaiiee. 

Étude de M' JOLLY, avoué, rue Fa-
vart, 6. 

Venle sur licitation enlre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, a u Pa-
lais-'ie-Jusoce, à Paris L><-al de la -première 

chambre, une heure Je relevée, 
En un seul lot, 

D'une MAISON, 
Cours, jardin et dépendances, sis à Paris, rue 
de Bondy, 52, elrue de Laucry, 15. 

La vaste superficie de celle propriété, la-
quelle est de 2.55 mèires 43 Centimètres, et 
ses deux belles entrées par deux rue- diffé-
rentes el avantageusement situées, la rendent 
susceptible d'êiretransfoimée en un, et mônne 
deux magnifiques squares on cités, ou de re-
cevoir de vasies établissement. 

L'adjudication aura lieu le samedi 3o juil-
let 842, sur la mise à prix de 350,000 francs. 

S'adresser, pour 'es renseignemens, i° à 
M 1" Jolly , avoue poursuivant, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges; 

2» A M' Gheerbrant, avoué colicilant, rue 
Gaillon, 14 ; 

3° A M» Olagnier, notaire, rue Haute ville, I ; 
4» A M« Plucliard, notaire, rue du l!ac,28. 

^ (wr 

VestSes iiiioliiSH-ra»)*. 

Tri!>urtui «le contiittrce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemais du Tribunal de commerce de 
Pans, du 20 JUILLET 1842, qui déclarent II 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

ble à Paris, entre les partiesci-dessous dét om-
mées, le 1 3 juillet i»42, enregistre à Paris le 
même jour, folio 42, recto, case y, par de 
Vilestivaux qui a reçu quinze francs quatre-
vingt-quinze centimes, dix éme compris, 

11 appert avoir été extrait ce qui suit : 
■ Une société est établie entre le sieur 
Alexandre-Aimé PETRFLLEel le sieur liemy-
Etienne GtlAVlKlt, tous deux lauiicàns de 
chapellerie, demeuraut à Paris, rue du 
Chaume, 7, sous la ra son sociale PE1RKL1.E I)u fle« r REDON, enlrep. de bdtimens, 
et GKAVIER, pour cinq années à partir du rue "e Malle, 18, nomme M. Chevalier juge-
premier juillet nul huit cent quarante-deux, commissaire, et M. Ni > et, rue Montmartre, 
pour le commerce de chapellerie casquettes, «6», syndic provisoire iK» 3203 du gr); 

et pour la'coinmisston des articles qui y ont , Du sieur AVtlENS, anc. épicier, ruede 
rapport. Larochefoucault, 17, demeurant uiaititenaut 

Le siège de la société est établi à Paris, rue ; à Vaugirard, Grande-Rue, it>t, nomme M. 
du Chaume, 7. [Thibaut juge-commissaire, el M. Pascal, rue 

Cha un des associés a la signature sociale. 1 Richer, 32, syndic provisoire i,N<> 32i)4 du 
Pour extrait certifie sincère el véritable par j gr,; 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

1 Des sieurs MA1RET et GÉRARD, tenant 
l'hôlel de Londres, rue de la Harpe, 85, le 
2o juillet a 3 heures i |2 (N* 3i5u du gr. ; 

Du sieur QUEILLÉ, épicier, faub. Saint 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

msr, M$I. les créanciers : 

Du sieur LECRAND, voilurier à Ivry, 
entre les mains de MM Nivel, rue Montmartre, 
169, el Demougin, rue des Grands-Degrés, 3, 

Antoine, si, leid juiîlctà 2 heures (N> 39S0 SJ'"
1
^»^ la laillite N° 3165 du gr.j 

du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence d-

M. le juge-commissairr, aux vérification 

affirmation de Iturs créances. 

les associés soussignés. 
PaTRELLEet Remy G RAVIER. (1274) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des coaimissairés-priseurs, placé de la 
Bourse. 2, 

Le samedi 23 juillet 1812, à midi. 

Consistant en table, poéie, glace, comploir, 
fontaine, i-haises, vins, etc. Au compt. 

Étude de M« ISVMBF.RT, avoué à Paris, rue 
Sainte-Avoie, 57. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

Suivaut acle passé devant M« M^aréchal, no-
taire à Pads, te onze juillet mil huit cent 
unarante-deux, M Charles Gusttve BltGVÈ-
RE. sculpteur. demeurant à Pari-, rue l obe-, 
Mericuuil, 36; et M. Eugène S anislas PEPIN 
si ulpteur, demeurant à Paris, rue des Peiiis-
liôiels, 30, ont formé enlre eux une société 
en nom collectif. Elle a pour obji t n'aburd la 
fabrication pour le compte d'aulrui, el en-
suite s'il y a lieu la fabrication et la vente 
pour le compte de la sociéié des articles de 
bronze en lous genres. Sa durée est lixee a 
quinze années qui ont commencé le onze 
juillet mil huit ceul quaiame-deux et qni fi-
niront le onze juil et mil huit cenlcinquanU-
sepi. Le tirge esi établi i Par s, rue l'o'ie-
.Meiicouit, 36 I p urr être changé si I 6 

associes le (juu- m t oiiVenablé La raison 
sociale sera i.RL'\ÈUE aine el PÉPIN ainé. 
La signature sociala portera le. mêmes 
noms La so ie é si r • t-eré - et admi-
nistrée p^r les deux associés, chacun d'eux 
aura la sigualure sociale, mais u ne pourra 
en faire usage que pour les affaires de la so-
ciété. Tous billets, effets de commerce et au-
lr> s ent.ageniens uni seront souscrits de-*| 
vront énoncer leur cause el être révèles de 
la signature des deux associés à peine de nul-
lité. 0296) 

Du sieur ROUDIL, entrep. de déménage-
mens el nid de vins, rue Neuvc-SI-Laurent, 8 

ter, nomme M. Callou juge commissaire et 
M. ùuet rue Cutiet, 1, syndic provisoire (N° 
3 0, du gr

v
; 

Du sieur FAVREUX-POULARD, négociant, 
ruedi; urenelle-si Honoré, 37, actuellement 
rue de Pouthieu, 6 -J, noiniue M. Letellier-
Uelafosse juge-commissaire, et M Lefran-
çois, rue Richelieu, 60, syndic provisoire (N» 

3206 du gr j. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

$or.i invites à se rtndn au Tribunal dt 

cjmmr.rtf de Pans, salit d.:. assemblées des 

milites, àl!*î. les créanciers : 

NOMINATIONS CE SYNMCS. 

Du sieur PETITJEAX, vitrier à Vincennes, 
le 26 juillet à 11 heures (.N» 3aot du gr.); 

four assister à t assimblt* Jm» laquelle 

B. te lugt-consmissairt doit les consulter, 

tatl sur la composition de. l'eiat des crean 

ci-rs prssumès que sur la nomination de 
n:iu.'eaux syndics. 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets ou dos-en 
semeiis de cea ta.Mites n'étant pas connus, 
•ont pnéa de. remettre au greffe leurs adres-
ses, ann 'l'être convoqués pourlesassembléet 
subséquentes. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM, les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CLOPPET, entrep. de bâlimens 
à Vaugirard, le 26 juillet a 3 heures j[2 
(N° 2356 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sut 

' 'état de la faillite et être procède1 à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au demie-

^as, être immédiatement consultés, tant sw 

tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou td-
mis par provision. 

REMISES À HUITAINE. 

Du sieur MAGNAN, entrep de maçonnerie 
à Sablouville, le 26 juillet à 3 heures (N" 3056 
du gr.,; 

Uu sieur REBOUR, md de vins, barrière 
d'Enfer, 2, lez» juillet à 2 heurts ,K» 2514 
du gr 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

te concordat proposé par le failli, l'adm. ttie 

s 'il y a lieu , entendre deelarer t union. et, dans 

ce cas, cire imrnédiotiinent consultés, tant sur 

lis faits de ta gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire dms te délai de 2t 
jours, à dater de ce jour , leurs titres 

créance'.. accompagné, d un bordereau 

Du sieur BILLEIIEU, négociant, rue Co-
dol-de-Mauroy, 1, entre les mains de M. 
Colombi-I, rue de la Ville-Levêque, 28, syndic 
de la faillite (N0 3 1 80 du gr

v
; 

Pour, en conformité dr i'article 4g 3 dt la h. 

du a S mai 1 8 3 8 , Un procédé à la rfriheation 

des créances, qui commencera imméd!atemen: 

après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 29 juin 1842. qui fixe au I dé-
cembre 1839 l'époque de l'ouverture de la 
faillite du sieur PICARD, md de laine, ruedu 
Faub.-Poissonnière, 54 N» (1414 du gr.); 

ASSEMBLEES DU VKKDREm 22 JUILLET. 

rsEUF HEURES : Duprat de Tressoz, l'abiicant 
de pianos, conc. — Foulqui r, sellier, id. 
— Imberi el femme, bijoutiers, id. — Ca-
zeneuve. fab. de colle, vèrif. — Blin, anc. 
directeur de l'institut médical, clôl. — Ha-
meau, chap. lier, s n I 

DIX HEURES : Pathier, corroyeur, id. — Bar-
bier, md de vins, id. — Guignet, tenant 
hôtel garni, conc. 

Mini : Succession Chambon, chaudronnier, 
clôt. 

UISE HEURE : Sauvan, négociant en toiles, 
rempl de caissier. 

DEUX HEURES ; olivier, enlrep. de bâlimens, 
rein, a mitaine. 

Wcess et inhuiuntieni 

Du 19 juillet 1842. 

M. Beck rue de Ponthieu, 69. — M. Ben-
nets, rue du Faub -du-p.oule, 44. — M. Ue-
nois, rue JOuliert, 17. — M Legendre, rue 
Basse-d i Rempart, 46. - Mlle tlèqderson, 

rue de Rivoli, 42. — Mme Calarier, rue Pi-

gale, 7. — Mlle Laurent, rue Neiive-Saint-
Jean, 14. — Mlle 1 epei re, rue du Faub -du-
ïemple, 35. - Mme Marin, ro'onde du T' tri-
ple, 12. — Mme llalliol. rue Ménilnionlant, 
98. — Mlle Colin, rue Ménilmontaut, i. — 
Mme Bardet, rue Ménilmonlant, 85 - M. t.te-
nard, rue du Puits, 1. - M. Piot, rue Bar-
du-Bec, 14. — Mlle DtbiUe, rue des Tour-
nellrs, 70. - M. Ribes, rue Gi offiov-l'AS-
nier, 18. - Mlle ds Baschy, rue du lîa"c, «• 
— M.Cahors, hôpital du Gros-Caillou. — M-
Deijrand, rue Vanneau, 8. — Mlle Esuée, rua 
Kolre-Dame-des-Champs, 8. — M Riuaelt. 
rue Princesse, 9. — aille St-Beuve, rue Saint-
Jacques, 218. — Mlle Ducretci, rue de la 
Mdnlagne-Ste-Geneviéve, 6n. — M Lapelite, 
rue Mouffetard, 89. — Mademoiselle Alleau, 
ruedu lanb.-du Temple, .4. Mu e lietioist, 
née Débite, ruedu Foin-au-Marais, 17. — 
M. Saus, rue du Roi-Doré, 4. - Mme llu-
banli, quai Napoléon, 23. - Mme Reigtc. 
place Sl-Sulpice, 6. — M. Forlier, rue Mouf-
fetard, 213. 

BOURSE DU 21 JUILLET. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes-

Juillet 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DEC ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS- CHAMPS, 3". 
Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

le rosira du 2* arrondissement, 


